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Affaire suivie par : 
Thibault Leroy 
Référent Mémoire et citoyenneté 
 
Mél : ce.93memoire-citoyennete@ac-creteil.fr 
 
8 rue Claude Bernard 
93 008 BOBIGNY Cedex 
www.dsden93.ac-creteil.fr  

Bobigny, le 07 septembre 2023,
 

L’inspecteur d’académie,
directeur académique des services

de l’éducation nationale de la Seine-Saint-Denis

à

Mesdames et Messieurs les principaux des collèges 
publics et privés sous contrat

Mesdames et Messieurs les directeurs 
des écoles élémentaires publiques 

et privées sous contrat
s/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs 

de l’Éducation nationale

Mesdames et messieurs les directeurs
des instituts médicaux éducatifs

Objet : Lancement de la 27ème édition du Parlement des enfants, session 2023-2024 
 
Madame, Monsieur, 
 
Organisée conjointement par l'Assemblée nationale et le ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse 
depuis 1994, le Parlement des enfants permet aux élèves de CM2 de participer à un exercice démocratique 
original et d’une grande valeur pédagogique, en travaillant avec leur enseignant à l’élaboration d’une proposition 
de loi sur un thème de société annuel. À ce titre, cette action s’inscrit dans le parcours citoyen de l’élève, visant à 
la construction d’un jugement moral et civique, à l’acquisition d’un esprit critique et d’une culture de l’engagement.  
 
Pour sa 27e édition, cette opération pédagogique s’élargit aux classes de 6e. Ainsi, une classe de CM2 et 
une classe de 6e par circonscription législative pourront participer.  
 
Les classes de CM2 travailleront sur le thème : « Favoriser la pratique sportive chez tous les jeunes » et les 
classes de 6e sur le thème : « Promouvoir l’égalité femmes / hommes à travers le sport ».  
 
Je vous demande de bien vouloir diffuser très largement cette circulaire auprès des enseignants. J’attire votre 
attention sur le fait qu’il est attendu la candidature d’une classe de CM2 et d’une classe de 6e par 
circonscription, candidature à nous transmettre avant le 20 octobre 2023. Nous appelons également votre 
attention sur l’intérêt que représente, en cours d’année, un échange entre les élèves et leur député. D’autres 
informations relatives à l’opération, ainsi que le règlement détaillé, sont disponibles sur 
https://eduscol.education.fr/parlementdesenfants et sur le site officiel : http://www.parlementdesenfants.fr.   
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M. Thibault Leroy, référent mémoire et citoyenneté depuis le 1er septembre 2023, est à votre disposition pour 
répondre à vos questions à l’adresse : ce.93memoire-citoyennete@ac-creteil.fr.  
 
Je sais pouvoir compter sur l’engagement de tous pour assurer le plein succès de cette opération essentielle pour 
la formation de nos élèves à la citoyenneté et aux valeurs de la République.  
 
Je vous remercie par avance de votre collaboration.  
 
 
 Pour le recteur de l’académie de Créteil et par délégation, 

l’inspecteur d’académie - directeur académique des services 
de l’éducation nationale de la Seine Saint-Denis 

 
Antoine Chaleix 

 
 
 


